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Dispositif réglementaire

• Instruction N° DGS/VSS1/DGOS/PF2/DGCS/SPA/2019/97 du 17 mai 2019 

relative aux signalements des infections associées aux soins en ville, en 

établissement de santé et en établissement et service médico-social

• Articles L1413-14 et R 6111-12 à 17 du Code de la Santé Publique

• Décret n° 2017-129 du 3 février 2017 relatif à la prévention des infections associées 

aux soins

• Instruction N°DGOS/PF2/DGS/RI3/2012/75 du 13 février 2012

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/sites/default/files/2023-11/2019%20-%20Instruction%20signalement.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000021940369&dateTexte=20110804
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=884DA38EDD8F09DBA231DBCD576A69CA.tpdjo12v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006190787&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20130116
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/2/3/AFSP1629493D/jo/texte
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2012/02/cir_34683.pdf


Critères de signalement
1° L'infection associée aux soins (IAS) est inattendue ou inhabituelle du fait :

a) Soit de la nature, des caractéristiques, notamment du profil de résistance aux anti-infectieux, de 

l'agent pathogène en cause

b) Soit de la localisation ou des circonstances de survenue de l'infection chez les personnes atteintes

2° L'IAS survient sous forme de cas groupés

3° L'IAS a provoqué un décès

4° L'IAS relève d'une transmission obligatoire de données individuelles à l'autorité sanitaire en 

application de l'article L. 3113-1

EMS ES

IRA ≥ 3 cas en 4 jours Cas sévères, décès
Impact de gravité potentielle (ex : patients immunodéprimés)
Difficultés à maîtriser l’épidémie
Impact sur l’offre de soinsGEA ≥ 5 cas en 4 jours

Et les                            ? On attend les recos du



Objectifs du signalement

• Identifier des hypothèses d’acquisition

• Décider d’actions à mettre en œuvre 



Circuit du signalement des IAS 
hors établissement de santé



Circuit du signalement des IAS
en établissement de santé



Manuel utilisateur

https://www.santepubliquefrance.fr/media/files/01-maladies-et-traumatismes/infections-associees-aux-soins-et-resistance-aux-antibiotiques/infections-associees-aux-soins/manuel-utilisateur-e-sin-190623


Inscription et modifications



Dans chaque établissement de santé :
- un praticien en hygiène titulaire et suppléant
- un responsable signalement titulaire et suppléant



Annuaire eSIN



Pré-émission d’un signalement (PH)



Emission d’un signalement (RS)



Merci pour

tous vos signalements


